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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 1 (1879.)

Cours de sciences militaires donne ä l'ecole polytechnique

federale, par E. Rothpletz, col.-divisionnaire. *

Discours d'ouverture, octobre 1878.

Messieurs,

Appele par le haut Conseil federal ä donner l'enseignement des
sciences militaires ä l'Ecole polytechnique federale, mon premier
soin doit etre de vous exposer l'importance de cetle nouvelle chaire.
et en meme temps de vous indiquer nettement de quelle facon je
compte m'y prendre pour arriver ä aecomplir la täche qui m'est
imposee.

Je suis ici dans un sanetuaire ouvert par la Republique pour etre
une mine, un puits de science pour la jeunesse studieuse du pays.
Les paroles qui resonnent dans cet edifice sont l'echo de tout ce
que l'esprit humain a travaille depuis des centaines et des milliers
d'annees en ventes philosophiques, connaissances de la nature,
arts et inventions.

Celte maison est donc un asile de la culture humaine, aussi cette
question s'y pose-t-elle tout naturellement: Comment la guerre, ce
fleau de l'humanite peut-elle, avec ses theories discordantes, trouver

place sous ces voütes qui ne doivent etre vouees qu'ä la paix et
aux arts?

Dans le nombre des sciences enseignees dans cet etablissement,
aucune ne reclame une explication; loutes repondent ä un de ces
besoins multiples de la population; par l'instruction, en effet,eile fait
d'un eleve un maitre, eile lui ouvre un champ utile d'aetivite, eile
lui offre une vocation dont le cöte scientifique lui donne une salis-
faction interieure et l'exercice pratique une existence assuree.

La science que j'ai ä traiter n'offre des avantages de celte nature
que dans une tres faible mesure, car il n'y a pas en Suisse de
carriere militaire proprement dite. Les rares places disponibles d'apres
notre Organisation militaire peuvent difficilement porter un jeune
homme ä se votier dans notre pays ä la carriere militaire, ä moins
que celle-ci soit deeidement le but desa vie ou lui paraisse
particulierement tentante.

Mais mieux encore. Celui qui peut se representer l'etat des
sciences 40 ä 50 ans en arriere, et par lä possede une no-
tion des progres qui sont ä remarquer dans n'importe quel
domaine, celui qui connait Ies exigences considerables qui obligent
le jeune homme de se vouer eompletement et de toutes ses forces ä
la carriere par lui choisie, pour nepas suecomber devant le zele et
le talent de ses coneurrents, celui lä comprendra que de bien des
cötes l'on puisse dire que le cours sur la science de la guerre ä

l'Ecole polytechnique est un surcroit de travail improduetif et

4 Traduil de l'allemand par A. de la Harpe, Ier lieutenant-adjudant.
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par consequent inutile et que l'on ne peut guere demander au
jeune homme, qui a ä peine le temps de remplir les exigences
des etudes speciales de sa carriere, de se familiariser encore avec
l'art de la guerre.

Qui voudrait nier cette posilion inquietanle dans laquelle se
Irouve la jeunesse?

Pendant que, jadis, les ecoles preparatoires et les gymnases four-
nissaient au je;ne homme un solide bagage de connaissances generales

lui permeltant de se presenter avantageusement parlout, sans
s'inquieter de la carriere ä laquelle il devait se vouer plus tard,
nous voyons aujourd'hui la tendance de ne guider l'eleve, des son
jeune äge, que dans la voie d'une carriere speciale.

Un utilitarisme superficiel regne de nos jours et a meme penetre
jusque dans les bases de la peclagogie. II semble presque que l'on
veuille passer outre sur ce fait acquis que toutes les sciences ont
une seule et möme base, et que le but supröme de l'öducation, surtout
dans une röpublique, doit toujours etre de former des hommes jouis-
sant de connaissances gdndrales et ötendues, car seuls ceux-lä sont en
ötat de guider le pays dans la paix comme dans la guerre.

Lorsqu'un jour un jeune peintre, d'origine allemande, se presenta
chez Delaroche, lui demandant de bien vouloir juger ses ebauches,
le maitre repondit : « Jeune homme, etudiez les philosophes, etu-
diez Phidias, Goethe el Beethoven, et vous deviendrez un grand
maitre. »

Et lorsque la question fut agitee, dans un grand pays voisin, de
supprimer en partie dans les gymnases les etudes classiques pour
les futurs medecins, et de les remplacer par des cours preparatoires
concernant directement leur carriere, le conseil superieur des

examens pria le ministre de l'instruction publique de bien vouloir
renoncer ä ce projet; car, dirent ces messieurs: nous preferons de

beaucoup comme eleves de notre faculte des jeunes hommes
possedant une culture generale et soignee ä ceux chez lesquels eile
a ete negligee pour une etude preparatoire speciale.

Celui qui emettrait aujourd'hui un pareil avis, courrait le danger
de passer pour un idealiste ou meme pour un obscurantin retrograde

qui ne comprend meme pas son temps, le siecle des chemins
de fer et des telegraphes.

La fievre polilique et financiere qui s'etait emparee de notre pays
a fait place ä un malaise extraordinaire. Apres avoir subi un deficit
materiel d'environ un demi-millard et un plus grand dommage
encore en valeur morale, il est ä esperer que nous allons relever
l'avenir du pays sur des bases plus solides. Pour cela il faut que, dans
l'education de la jeunesse, nous tenions haut la banniere de l'huma-
nisme, afin que l'homme mur et avec lui l'etat ne suecombe pas au
manque d'ideal et aux suites d'un utilitarisme exclusif.

Ne croyez pas, messieurs, que par ces mots je dise regretter ce
« bon vieux temps, » qui de meme que « l'avenir dore,» n'existe
que dans l'esprit fantaisiste d'hommes qui ont ä souffrir du present.
Ce que j'ai toujours aime" c'est l'activite et le developpement de la
vie.
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Une appreciation du present par rapport au passe est toujours une
faute, parcequ'on ne peut comparer les resultats du travail de
deux epoques differentes sans tenir compte du changement des
conditions de la vie.

Un jugement qui, comme celui-ci, serait uniquement retrospectif
ferait preuve d'un esprit peu independant; il oublierait que pour
juger sainement du present il ne faut pas se placer au point de vue
du desir personnel, mais ä celui de la connaissance qui cherche ä

comprendre chaque fait qui se produit, non-seulement en lui-meme,
mais dans ses causes, ses developpemenls et ses evolutions, dans ses

rapports avec l'histoire de la nature et celle de la civilisation de
l'humanite.

Cela n'empeche personne de considerer le present sous un aspect
brillant ou comme un malheur, meme une honte, mais cela nous
preserve de la lenlation impossible de vouloir empecher le mouvement

du present et le condamner sans le comprendre.
Par contre, cela nous excite pour notre vie nationale, notre

legislation, nolre politique et surtout pour l'education de la generation
qui doit recueillir notre heritage; cela nous encourage, dis-je, ä

eviter Ies fautes qui, d'apres nolre experience de l'histoire, peuvent
etre considerees comme les causes d'erreurs commises ou les germes
de la decadence.

Messieurs,
« La democratie suisse est nee sous la banniere des confederes >.
Nee et conservee! Seule, la population apte ä la guerre peut un

jour tenter de sauver notre patrie et nolre liberle.
Apres plusieurs siecles d'un sommeil dont nous avons seuls ä

nous rendre responsables, se reveilla la force nationale et commencerent
ces lüttes qui finirent par aboutir ä la Constitution föderale sous

laquelle nous vivonsaujourd'hui.
La premiere grande loi qui fut promulguee ful celle de l'organisation

militaire du 13 novembre 1874.
Cette loi ful debattue sous l'impression encore puissante de la

grande guerre de 1870, votee par les Conseils apres avoir subi quelques

atlenuations essentielles, et acceptee tacitement par le peuple.
Mais, lorsque cette loi dut etre mise en pratique, lorsque apparu-

rent les consequences financieres d'une Organisation rationnelle de
l'armee et de son instruction, alors l'opposition, qui n'avait approuve
celte loi que sous l'empire de la crainte que iui inspirait cette epoque

de guerre, leva la tete et l'on put meme eraindre un moment
que l'organisalion militaire elle-meme, obtenue apres de si penibles
lüttes, ne düt elre remise en question. — Seule la crainte que le
peuple, jaloux de l'independance du pays, ne maintint par le droit de
la majorite cette nouvelle loi militaire, l'empecha d'etre mise ä
l'assaut. Mais d'autant plus abondants se firent jour les essais systemati-
ques en vue de raser les sommets de cette loi et de la rendre impuis-
sante par des attenuations, car alors les elements opposes au
developpement de la defense du pays trouverent comme allies la
difficulte de la vie d'alors et les divergences des interets et des es-
prits signalees au commencement de ce discours.
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C'est alors que l'on comprend quel desastre ce peut etre pour un

Etat, si les citoyens cessent d'envisager la communaule des interets
comme le cöte ideal de la polilique et d'en faire leur principal
mobile, tandis que les convoitises personnelles l'emportent sur le
sentiment du devoir envers la patrie.

Aussi longtemps que la paix reste acquise ä un pays, aussi
longtemps que les arls, le commerce et l'industrie ont pu se developper,
autant Pexistence, je ne dirai pas de l'Etat, mais des conditions sociales

dans lesquelles la generation vivante trouve sa satisfaclion, peut
etre envisagee comme donnee et allant de soi, autant de meme
s'affaiblira l'interet pour l'armee du pays et l'interet militaire en un
mot.

Nous croyons ce que nous desirons; aussi, le voeu ardent des hommes

qui desirent la continuation de la paix fournit-il un champ abon-
dant aux efforts de ce parti de la paix ä tout prix qui ouvertement
considere cliaque depense pour l'armee comme une prodigalite, qui
ne veut du reste point d'armee et qui, parcequ'il n'ose pourtant pas
pietiner les sentiments du pays, fail tous les efforts possibles et im-
possibles pour affaiblir les consöquences qui jaillissent de l'amour
du peuple pour l'independance de notre patrie et sont exprimees
plus haut:

Teile est nee noire republique, teile doit-elle etre maintenue; plus notre

pays est pelil, plus grande doit etre l'energie de ses citoyens pour
conserver intact le tresor de la liberte.

II est de grande importance de constater le resultat obtenu peu ä

peu dans l'opinion publique par ces manoeuvres dirigees contre le

developpement de la defense nationale.— Ecoulons rapidement les
objeetions de nos adversaires eux-memes:

« De memoire d'homme aucune armee ennemie n'a foule nolre
sol, ce qui est une preuve frappante que nous n'avons du reste
aucune guerre ä redouter, au moins notre vie durant. Nous ne voulons
aucune guerre, la guerre est deraisonnable, condamnablc, eile trou-
blerait nos occupations et ruinerait nos fortunes; cela ne doit el ne
peut pas etre, il est donc inutile de nous preparer ä la guerre et de
depenser des sommes considerables pour l'armee.

i Nous causerions du dommage ä la fortune nationale que nous
voulons garder intacte, pour le cas oü nous devrions reellement
entrer en ligne et montrer que nous sommes prets ä defendre nolre
neutralite.

> Mais ä qui pourrait-il venir ä l'esprit de nous attaquer serieusement?

La meilleure garantie de notre existence repose dans la
Jalousie des grandes puissances qui nous environnent: « Dei
Providentia et hominum confusione Helvetia conservatur! »

)> Mais aussi, nous pouvons £tre tranquilises par Pestime dont
notre pays jouit ä l'etranger et la facon correcte dont nous remplis-
sons notre mission dans la civilisation. Notre pays parait au
premier rang des Etats civilises, ainsi que Pont suffisamment prouve la
statistique et les succes de notre industrie dans les expositions
universelles. Si nous conlinuons ä travailler ainsi tranquillement et si

nous nous tenons autant que possible eloignes do la grande polili-
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que, il ne peut certes rien nous arriver. Mais si, contre toute attenle,
la Suisse etait impliquee dans une guerre, ä quoi pourrait nous servir

une petite armee de soldats de milice contre les millions d'hom-
"mes avec lesquels les grandes puissances inonderaient nolre pays?

» Notre armee serait certes trop petite pour preserver notre pays
d'une invasion. L'essai insense de tenter une guerre serieuse serait
un grand malheur pour le pays et le resultat n'en pourrait etre
qu'une ruine complete, suite des indemnites de guerre dues au
vainqueur. Aussi confions-nous plutöt au bonheur qui nous a garde
jusqu'ici et aux combinaisons des interets europeens; notre pays neutre
et limilrophe ne saurait succomber sans leur porter prejudice.

» Conservons plutöt notre argent, et employons le ä des choses
plus utiles qu'ä jouer au soldat, ce dont on ne voit sortir rien de
bon!

» L'accomplissement des exigences du « parli de l'armee » ne
pourrait qu'epuiser les forces de notre pauvre pays; il nous faut
d'abord songer ä manger et ä vivre, avant de gaspiller notre argent ä
des depenses inutiles pour l'armee

» Meme avec le plus grand budget militaire, no> milices ne
pourraient pas se mesurer avec les Allemands ou les Francais, car bien
que, dans notre pays, il y ait du bois dont on fail de bons soldats (ainsi
que les glorieuses actions de nos a'ieux en fönt foi), la courte
instruction de nos milices ne peut pas lutter avec les resultats des
armees permanentes. Nous avons aussi penurie d'un bon corps d'officiers,

ce qui est surtout le cas pour les officiers superieurs et il nous
manque meme un etat-major serieusement compose.

» II serait preferable et plus prudent que nous depensions pour
l'armee le moins possible, juste assez pour garder, vis-vis de l'etranger,

Papparence de pouvoir dans un moment serieux, depenser dans
une guerre notre argent et notre sang.

» Vienne le moment du danger, notre diplomatie fera son devoir
afin que Ies affaires ne se gätent pas et que nous puissions ceder au
bon moment. »

Messieurs! Les memes hommes qui parlent ainsi ou tranchent
dans ce sens nos questions militaires, votent pourtant, lors d'une
levee necessaire de l'armee. ä l'unanimite et pleins d'esprit de sacrifice,

un credit il limite pour la defense du pays, pour pousser
jusqu'au bout avec cet acte sublime la comedie du faire semblant.

J'aurai encore maintes fois l'occasion pendant ce cours de revenir
sur cette maniere de penscr et son mode de combat, car je regarde
comme une premiere lache qui ne manque pas d'importance de faire
valoir toute l'influence que me donne la position de professeur de
la science de guerre, pour conserver frais el vif dans notre armee le
sentiment d'une politique saine et vigoureuse de Phonneur, de
l'amour de la patrie, ce qui heureusement existe encore dans la
generation qui grandit; je le ferai sans m'inquieter de savoir si mon
point de vue esl demode el ne repond plus aux tendances modernes.

Du reste, il peut me suffire de vous avoir expose la position et la
maniere de voir de nos adversaires dans les queslions militaires, car
je suis sür que vous avez ete frappes par leurs contradictions; ils
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declarent la force defensive de la nation insuffisante et pourtant ils
refusent les moyens de l'augmenter; vous aurez ete douloureuse-
ment impressionnes par celte speculation prudemment basee sur les
sentiments et les mobiles les moins nobles de l'homme.

II m'appartient de rechercher ici jusqu'ä quel point ces doctrines
ont penetre dans l'esprit de la population. — Je ne crois pas me
tromper si je dis qu'en somme le coeur du pays n'a pas ete atteint.
Le sentiment national a jusqu'ä maintenant constamment gagnö en
force.

Si nous nous reportons aux circonstances du siecle dernier ou
dejä seulement avant 1830, nous pouvons ne pas perdre la foi et la
confiance en nous memes, quoique bien des reves ne se soient pas
realises et que nous ayons eprouve et devions eprouver encore des
desillusionsameres. Notre pays a vu des temps plus mauvais, mais
toujours se trouvaient de nouveau des hommes capables de tenir
haul et ferme le drapeau de la patrie, malgre la demoralisation que
les partis de l'etranger avaient amenee parmi nous, et malgre le de-
solant ego'isme qui regnait dans l'interieur du pays. Et toujours les
paroles loyales et les actions viriles trouverent de Pecho dans le
coeur du peuple.

Le peuple suisse veut conserver l'independance et la liberte de son
pays; les doctrines cosmopolites avec leur devise: « Ubi bene, ibi
patria » n'ont pas encore pris racine chez lui.

Le peuple n'aime pas la diplomatie aventureuse, mais il condam-
nerait certainement une politique manquant d'energie et de courage,
meme si, sous le prelexte d'une sollicitude paternelle, eile se presen-
tait comme nous preservant d'un grand malheur. II sait qu'il a ä

faire des sacrifices pour l'independance nationale, il les fera; oui je
suis convaincu que dans le sang du peuple reste, legue par nos an-
cetres, un plus grand amour de combat que se Pimaginent les partisans

de la theorie de la paix ä tout prix.
Neanmoins le parti que j'appellerai en deux mots le parti du de-

sarmement a reussi, gräce ä ses ressources et ä son infiuence, ä faire
naitre dans notre pays une insouciance phraseuse et exageree; ces
optimistes n'ont pas l'energie de faire les efforts necessaires pour
maintenir en temps de paix l'organisation militaire ; ils s'endorment
en se disant que l'on exagere, que l'on va trop loin, que l'on aura
le temps d'aviser si la Situation devient vraiment serieuse el c'est
ainsi qu'ils compromettent plus qu'il ne semble la vigueur militaire

de notre pays.
La puissance d'un Etat et sa force mi'itaire marchent de pair; le

parti du desarmement a trouble ä ce sujet le sentiment inslinctif du
peuple. — Aussitöt que ces deux points de vue peuvent etre separes
apparait d'elle-meme la distinetion entre la « nation » et « l'armee »,
laquelle, suivant le courant commercial et politique, peut etre amenee

ä de grandes et dangereuses proportions, surtout si de legers
organes de la presse, par plaisir du scandale, se joignent au parti
du desarmement pour combattre les hommes qui, obeissant au sentiment

de leur responsabilite envers le peuple, ont le courage de lui
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ouvrir les yeux sur la faiblesse de nos moyens de defense et les
ameliorations necessaires ä y apporter.

La force de la Republique consiste dans la partieipation de la
nation ä la guerre.

L'uniforme est certes le vetement d'honneur du citoyen, mais ce
serait une grosse faute que de faire de l'armee une caste distincte de
la nation. — C'est precisement dans la mise ä execution du principe
du service militaire obligatoire que repose la force principale du
sysleme des milices de la republique, qui fait que la nation tout
entiere entre en ligne pour la defense du pays et que par lä la force
de resistance du petit Etat peut etre amenee ä son plus haut degre.

Ici, Messieurs, se presente pour moi une seconde täche principale,
celle de vous faire nettement comprendre que la distinetion artifi-
cielle enlre « citoyen » et « soldat », dans le sens en cours dans les
monarchies, contient pour ce qui concerne la republique un principe
faux et injuste, dont Paccentuation intentionnelle facilite ä nos
adversaires de plaider, avec un certain semblant de verite pour Ie peuple,

contre les pretentions de l'armee, tandiä qu'en verite chaque
mot contre une Organisation rationnelle et possible de l'armee — Pi m-
possible se condamne de soi-meme — renferme une atteinte aux plus
grands interets de la nation.

Apres ces quelques mots j'en arrive plus directement ä examiner
le point de vue auquel je me place.

Car qu'est-ce que cela signifie, si nous repoussons cette demarca-
tion entre citoyen et soldat inventee par les monarchies, si ce n'est
que la grande täche de la republique consiste pour l'education de
la jeunesse ä reunir l'instruction civile el mililaire. Le republicain
doit aussi bien savoir tenir les cornes de la charrue que manier
l'epee; la guerre qui nous garantit la possession de ce qui nous est
acquis, necessite une preparation tout aussi soignee que Ia paix qui
doit remplir nos greniers et nos caisses.

Ce principe mis en pratique nous conduit ä la necessite de
raccourcir par l'education militaire de la jeunesse, la distance qui nous
separe de nos futurs adversaires qui nous sont forcement superieurs
par leur long temps de service sous les drapeaux, leur instruction
soignee de la troupe et leur routine du service; ce principe contient
cet avertissement pour nous : employer toutes les forces qu'une
bonne Organisation du pays met ä notre disposition pour une bonne
instruction et un bon equipement de l'armee.

Le petit Etat, (s'il s'agit de son existence) ne doit pas laisser ä la
maison un seul homme capable de porter les armes, sans cela il est
trop faible et la levee nationale insuffisante pour pouvoir lutter avec
succes.

Le Systeme des milices ne peut supporter la comparaison avec les
autres formes d'armees que s'il est base sur une education militaire
raisonnee de la jeunesse, marchant cöte ä cöte avec l'education civile;
sans cela il nous est impossible d'amener l'armee au degre necessaire

d'instruclion et de diseipline.
Ces phrases sont des axiomes, des verites indiscutables, qu'elles

nous plaisenl ou non. Elles renferment, en Opposition directe avec
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la doctrine du « faire semblant », un appel ä l'önergie entiere et aux
vues claires du peuple et de ses conseils.

II est ä esperer que la violation du principe constitutionnel du
Service obligatoire qui a eu lieu apres l'introduction de l'organisalion
militaire ne se renouvellera ni directement ni indirectement.

Des temps meilleurs et une direction habile nous fönt esperer la
Solution de quelques questions militaires encore en suspens.

L'idee de l'instruction militaire de la jeunesse n'a pourtant pas
encore trouve l'echo qui lui etait du. — Nos gouvernants ne se sont
pas encore familiarises avec celte idee ; l'esprit populaire qui, par
vieille habitude, se raidit contre les idees neuves montre dans maints
endroits des dispositions de progres, mais pourtant nous ne voyons
pas envisager cette pensee par la population et les autorites avec
cette approbation raisonnee qui est necessaire pour aecomplir une
chose aussi importante. —Et pourtant l'on trouve un grandallegement
financier du budget futur dans l'accomplissement de notre demande;
car en travaillant presque sans frais avec des forces dejä existantes
nous pourrions arriver dans la formation de notre armee ä des resultats

qui, d'apres l'avis des hommes du metier, sont indispensables et
que nous ne pouvons obtenir qu'avec de bien plus grands sacrifices si

nous nous privons du secours de l'instruction militaire de la jeunesse.
Pourtant voyons le cours historique de cette question.
Le projet de l'organisation militaire du 13 juin 1874 ne contient

que tres peu de dispositions relatives ä l'instruction militaire
preparaloire.

L'expose des motifs du departement militaire d'alors fut d'une
clarte et d'une precision frappante, aussi reussit-il ä faire accepter
par l'Assemblee federale, il est vrai avec quelques modifications, le
principe de l'instruction militaire preparatoire dans les ecoles primaires

: la preparation au service militaire doit etre precedee de
l'enseignement convenable, j'appuie sur ce mot elastique, de la gymnastique,

enseignement qui doit etre donne au jeune homme jusqu'ä ce
qu'il atteigne l'äge de porter les armes. En outre la Confederation
peut organiser des exercices de tir pour les deux dernieres classes
d'äge.

Les instituteurs furent declares astreints au service et reeoivent
dans les ecoles de recrues l'inslruction necessaire pour l'enseignement.

Par contre, l'Assemblee federale sacrifia ä la fausse difference entre
soldat et citoyen l'enseignement militaire dans les ecoles superieures.

Eu egard au temps tout-ä-fail insuffisant dont nous disposons
pour Pintruction des officiers, lacune qui fournit de suite au parti
du desarment l'occasion de douter de Putilite de notre armee, il
etait ä esperer que cette proposition du Conseil federal serait aeeep-
tee, proposition qui n'attaquait que dans une tres faible mesure les
finances du pays et dont l'introduclion pratique aurait eu sürement
pour suite une amelioration notable du corps d'officiers. La proposition

fut repoussee; par bonheur put-on pourtant, pour ce qui
concernait le polytechnikum, sauver une partie des innovations et
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introduetions que l'on avait desire voir altribuer aux ecoles cantonales

superieures.
Mais nos ennemis ont, il semble, une teile horreur du seul mot

« guerre » qu'ils redoulent meme l'esprit belliqueux qui pourrait
etre eveille par cette education militaire de la jeunesse. Aussi ce

parti du desarmement sut empöcher, malheureusement jus'ju'ici
avec le plus grand succes, que, oü que ce soit dans le pays, se puissent
organiser comme preparation au service militaire cette gymnastique
convenable, l'instruction du tir et le concours des ecoles cantonales
superieures, de sorte qu'une des meilleures idees et des plus fertiles
de l'organisation militaire menace ruine si un vent frais ne dissipe
pas les brouillards qui, pour quelques-uns, enveloppent encore
cette question et si l'autorite federale ne rafraichit pas la memoire
des autorites cantonales ä ce sujet comme eile a du le faire ces
derniers temps ä l'occasion de la gymnastique.

De toutes les propositions concernant la preparation de la science
militaire faites par le Conseil federal il ne resta debout que celles du
Polytechnikum maintenues malgre toutes les altaques possibles.

Dejä en 1866, le Deparlement militaire avait eu l'idee d'engager
le Polytechnikum, directement place sous les ordres de la
Confederalion, ä coneourir ä l'inslruclion de nos futurs officiers.

Les exigences vis-ä-vis des officiers de notre milice, dit le
Departement dans son premier ecrit, ont pris des proportions telles qu'il
est un devoir pour l'autorite militaire de prendre en consideration
tous les moyens pouvant aboutir ä une meilleure instruction de
ceux-ci.

Apres de longues lüttes et de nombreuses discussions, cette idee
fut enfin formulee comme suit dans la loi :

« Art. 94. — A Pecole polytechnique federale ont lieu des cours
speciaux pour l'enseignement des sciences mililaires generales
(tactique, Strategie, histoire de la guerre, etc.), et l'on prendra en outre
les mesures necessaires pour y faire enseigner les branehes qui,
par leur nature, seraient utiles au developpement militaire des
eleves, pourvu toutefois que cela puisse avoir lieu sans prejudice
de la marche reglementaire el du but de l'ecole.

» La Confederation provoque et subventionne l'introduction de

cours militaires dans les etablissements d'instruction superieure des
cantons. »

Comme vous le voyez, la loi veut atteindre le but par deux
chemins differents ä ia fois.

Nous voyons lout d'abord l'intention d'utiliser l'enseignement
special tel qu'il est organise aujourd'hui d'une maniöre directe et
cela en donnant aux sciences militaires la place qui leur revient
dans chaque branche.

Les sciences militaires ne sont en partie qu'une application
speciale des doctrines de certaines branehes techniques plus generales
aussi l'instruction de ces dernieres he peut en souffrir si l'exemple
servant ä la demonstration est pris dans un domaine de celte branche

que la science militaire a aussi ä traiter.
Je ne puis pas juger pour le moment si, dansle cours de bran-
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ches techniques, l'enseignement se donne de la maniöre desiree par
la loi, ni si les matieres qui Interessent particulierement les officiers
figurent toujours sur le programme.

Je ne doute pas que si je pouvais röussir ä faire ressortir netlement
les circonstances particulieres et defavorables dans laquelle nous nous
trouvons vis-ä-vis de l'instruction des officiers, Messieurs mes
collegues ne rendraienl volontiers ä l'armee du pays dans lequel ils
vivent ce service peu considörable pour eux, mais de grande valeur
pour nous.

Messieurs, la premiere voie que la loi nous trace est excellente,
mais eile est pareillement insuffisante parce que les auditeurs ne
se familiariseront qu'avec les branehes qui pourront leur etre en-
seignees dans la carriere ä laquelle ils se vouent.

Les connaissances de details concernant l'organisation et les
besoins de l'armee, qu'ils pourront acquörir dans des cours speciaux,
donneront cerlainement aux eleves un bagage pröcieux de connaissances

utiles et absolument necessaires, mais par contre, avec ce

genre d'ötudes, ils auront de la peine ä comprendre comment ils
trouveront en matieres militaires l'emploi, la mise en pratique des
connaissances acquises.

C'est ce qu'ils apprendront dans les cours militaires speciaux :

methode de combat, theorie du tir, fortification, topographie
militaire.

A ces cours pourront se joindre ceux qui, par la nature de l'etude
de leur carriere, n'ont pu s'oecuper d'aucun detail militaire; ils y
acquerront les connaissances techniques qui sont indispensables ä

chaque officier qui veut prötendre ä une instruction dans la science
mililaire.

La conclusion et Ie groupement de ces etudes diverses nous
fournissent l'enseignement de l'art de la guerre quej'aurai l'honneur de

developper devant vous.
La täche qui m'estdövolue est considöree, meme dans des circonstances

normales et dans les ecoles de guerre des armees permanentes,

comme extraordinairement difficile, et pour la realisation de
laquelle un certain nombre de professeurs sont appeles, tandis qu'ici
tout le travail : l'enseignement de « l'organisation de l'armee » et
son « administration, » la « tactique, > la « Strategie > et < l'histoire

de la guerre » reposent sur la meme töte.
L'ecole polytechnique federale n'est du reste pas une academie

militaire : l'enseignement des branehes militaires n'y est pas obligatoire,

les ölöves qui veulent suivre le cours jouissent d'elements
d'öducation differents; d'un cöte nous y voyons un certain nombre
d'officiers aecomplis, de l'autre de jeunes hommes qui pour la
premiere fois sont mis en face de questions militaires et auxquels
manquent, pour une etude fruetueuse, meme les prineipes les plus
ölömentaires.

Je n'ai pas juge possible, apres müre röflexion, une Separation de
l'enseignement en deux cours differents, et quant ä etendre ce
cours ä un travail commun entre professeurs et eleves cela ne pourra
s'obtenir que par une entente volontaire et qu'autant qu'un cer-
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tain nombre de ces messieurs voudront bien s'astreindre ä un
travail personnel et intelligent.

A ces difficultes et ä ces indecisions s'ajoute encore pour moi le
sentiment de n'etre pas ae professeur. La chaire ne m'est pas familiere

et si l'espoir d'une fin heureuse repose sur la possession d'une
science professorale et complete, alors j'ai peu de chance.

En verite la position que j'ai ä conquörir est tres forte, les
chemins qui conduisent au but sont encore peu sürs, les forces dont
je dispose personnellement ä peine süffisantes et les allies avec
lesquels j'ai ä travailler encore incertains.

Je me mets ä la täche comme un soldat qui a recu un ordre el
doit se soumettre pour fournir ce qu'on attend de lui. Mais je me
mets d'avance avec joie ä cette lache, car je compte sur l'appui d'une
jeunesse eclairee et sur le succes devolu ä tout enseignement qui a
pour but de relever la force nationale.

Rapport sur les travaux executes par le Genie pendant
les cours preparatoires et les manoeuvres de la IIe
division en septembre 1878.

A. Cours preparatoires.
1° Bataillon du gönie.

Le cours preparaloire du bataillon du genie a eu lieu ä Aarberg,
des Ie 4 septembre, sous les ordres de M. le major de May, chef du
bataillon et conformement au plan d'instruction elaborö par le
chef d'arme du genie. Quoique ce cours füt sous la dependance
directe du chef d'arme, comme tous les cours preparatoires des armes
spöciales, l'ingenieur de division l'a cependant visite. Les travaux
ont ötö diriges dans un sens essentiellement pratique, afin de bien
preparer la troupe ä ce qui pourrait lui etre demande pendant les
manoeuvres de division.

Un rapport spöcial sera adresse au chef de l'arme par le commandant

du bataillon.
Comme on le sait, la compagnie de pontonniers est restee jusqu'au

16 au matin ä Aarberg et n'a pris part aux manoeuvres de division
que le 17, apres quoi eile est rentree ä Aarberg le 18.

Dans ce cours on a surtout exerce ies compagnies ä ce qui pouvait

leur etre plus specialement demande pendant les manoeuvres de
la division.

Les pontonniers ont fait beaucoup d'exercices de navigation. — A

la fin de ce cours ils etaient devenus tres familiarises avec cetle partie
si importante de leur service.

Les pionniers, peu nombreux, tout en revoyant ä peu pres tout
ce qui concerne leur specialite, ont etö cependant occupes plus
spöcialement ä la construetion des tölögraphes. L'effectif, des trois
compagnies du bataillon, qui a pris part au cours et aux manoeuvres
a öte : Sapeurs 132. Pontonniers 74. Pionniers 49, sous-officiers et
officiers compris.


	Cours de sciences militaires donné à l'école polytechnique fédérale

